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Bulletin de clarifications : Questions et réponses relatives à la Demande d’Information des Consultants 

« Assistance technique pour l’appui au développement, à la mise en œuvre et au suivi des Projets d’Etablissements Intégrés  

dans les régions FM, MS et TT » 

 

Réf. : RFI/MCA-M/ES-10/Compact 

Date de publication :    27 mars 2018 

Dernier délai de la remise des commentaires : 13 avril 2018 

 

N° Questions Réponses 

1 

Il nous semble qu’un premier appel d’offre sur le même sujet avait 

été lancé en 2016. Nous comprenons donc en lisant cet avis 

d’information que cet appel d’offres devrait être relancé, est-ce bien 

cela ? savez-vous déjà quand ce nouvel appel devrait se faire ? 

Cet appel d'offres n'a pas été lancé en 2016. Cependant, d'autres contrats liés à cet 

appel d'offres sont déjà en cours d'exécution. Concernant cet appel d'offres, il sera 

lancé suite à la finalisation des Termes de référence revus sur la base des 

commentaires et suggestions d'amélioration reçus suite à cet Avis de demande 

d'information. Néanmoins, à ce stade nous ne sommes pas en mesure de vous 

informer sur la date exacte du lancement. 

2 

Quels types de commentaires sont-ils attendus dans le présent avis ? 

est-ce sur l’opportunité du marché lui-même ou bien sur des détails 

concernant les activités à réaliser ? 

Il s'agit à cette étape de recueillir les remarques et suggestions d'amélioration de la 
part des Soumissionnaires potentiels sur les Termes de référence. Ces suggestions 
d'amélioration porteront sur les activités à réaliser décrites dans les Termes de 
référence. 

3 

Si une société ne répondait pas au présent appel à commentaires, 

pourrait-elle tout de même se présenter pour l’éventuel appel 

d’offres à venir ? 

Oui, une société qui ne répondrait pas à cet avis de demande d'information pourra 
toujours présenter une offre lorsque l'appel d'offres sera lancé. 
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N° Questions Réponses 

4 

En particulier, le principe d’un contrat exécuté en deux temps/phase 
reste-il d’actualité ou bien est-il susceptible d’être également changé 
en fonction des commentaires reçus? 

L’assistance technique demandée sera fournie en deux périodes. Si les prestations 
du titulaire de ce contrat pour la période de base sont jugées satisfaisantes, son 
contrat sera reconduit pour les périodes optionnelles. Les tâches requises pour les 
périodes optionnelles seront définies de façon plus précise, à partir d’une 
évaluation des résultats et des activités conduites au cours de la période de base. 

5 

Existe-il à ce stade une estimation du budget qui sera mis en 
marché ? 

 

L'estimation budgétaire n'est pas publiée suivant les procédures du bailleur de 
fonds MCC. 

 


